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544 REVUE MILITAIRE SUISSE

Societe federale des ofliciers.

Le Comite central de la Societe des officiers de la Confederation
suisse aux Sections.

Chers camarades,

Nous vous informons que, pour repondre au vceu exprime par
quelques sections, nous avons decide de retarder la reunion des
delegues annoncee par notre circulaire du 15 septembre dernier, et
l'avons fixee au

Dimanche 29 novembre, ä 8 heures du matin, ä Geneve.

Nous vous communiquerons ultörieurement le programme et l'ordre

du jour detailles de cette reunion.
En meme temps nous prions les sections qui ne nous ont pas

envoye leurs rapports pour 1890 soit 1890-91, de vouloir bien nous
les faire parvenir immediatement.

Recevez, chers camarades, nos cordiales salutations.

Au nom du Comite central de la Societe des officiers
de la Confederation suisse :

Le President, Camille Favre, colonel-brigadier.
Le Secretaire, Henri Le Fort, capitaine.

Circolaires et pieces officielles.

Arrete' du Conseil federal concernant le service militaire des citoyens
exemptes temporairement en vertu de l'art. 2 de la loi sur
l'organisation militaire.
Le Conseil födöral suisse, vu le rapport de son departement

militaire,

arrete:
Art. 1er. Les citoyens exemptes temporairement du service en

vertu de Particle 2 de la loi federale sur Torganisation militaire, du
13 novembre 1874 (Rec. off., nouv. serie, I. 218), et qui redeviennent
astreints au service pendant qu'ils ont encore l'äge de faire partie de
l'elite devront, outre l'ecole de recrues, prendre part aux cours de

repetition qui auront lieu pendant la periode qui s'ecoulera entre le
moment oü ils ont recommence le service et celui de leur passage
dans la iandwehr.

Si un citoyen de cette categorie n'arrivait pas k suivre, dans l'elite
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